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Bonjour à tous,

Suite à la dernière réunion avec la SHEM, les fédés et APC64, voici quelques précisions sur le fonctionnement du Soussouéou
cette année :
- Ce qui n'a pas changé, c'est qu'il faut toujours appeler le PGHM (05 59 10 02 50) pour savoir s'il y a risque ou non de
lâchers d'eau dans le canyon.
Cette consigne est indispensable à respecter : dans le pire des cas et de manière théorique, le débit du Soussouéou peut
passer de 80 l/s. à 3680 l/s. subitement.
Je précise qu'il ne s'agit pas de lâchers d'eau dans le sens où la SHEM déverse volontairement de l'eau dans le canyon. Il
s'agit de déversements complétement imprévisibles et involontaires dûes à de possibles avaries lorsque la SHEM exploite le
système du vieil Artouste.
 
- Ce qui a changé en 2005 :
- Nous pouvons de nouveau pratiquer le canyon même si l'usine de Miégebat turbine.
En effet, en aôut 2004, 2 incidents de production ont montré que même l'usine en aval du canyon (Miégebat) pouvait
occasionner des arrivées d'eau brutale dans le canyon. En septembre 2004, le Soussouéou avait même été interdit par arrêté
municipal. A l'automne 2004, la SHEM a reproduit les conditions de ces incidents avec des résultats peu prometteurs pour
notre pratique : arrivée d'eau massive au départ du canyon pendant plusieurs minutes !
Fort heureusement, il faut saluer le dévouement de la SHEM qui a fait des travaux sur la prise d'eau pour limiter l'ampleur de
ce phénomène.
Le 22 juin, nous avons donc refait des essais qui ont démontrés qu'une arrivée d'eau massive pouvait intervenir mais
uniquement pendant environ 1 minute. Cette eau remplit les premières vasques en aval du barrage, mais le phénomène se
tarit très rapidement. Au bout de 150 m., il n'y a plus de danger et la montée d'eau est presque imperceptible.
En conséquence, il faut donc impérativement démarrer le canyon juste au dessus du premier grand toboggan (là
où il y a l'échelle de niveau d'eau).
La partie du canyon située juste aux abords de la prise d'eau (200 m en amont et 150 m en aval) ne doit jamais être
parcourue.
Un affichage sur place précise donc l'accès au canyon.
 
- Enfin, la meilleure nouvelle est que les travaux effectués sur la prise d'eau nous permettent de faire le canyon lorsque qu'il
y a turbinage sur le vieil Artouste avec un seul groupe (en 2004, turbinage avec 1, 2 ou 3 turbines = risque)
En effet, l'arrêt d'une turbine correspond à une arrivée d'eau de 1200 l./s., mais les travaux effectués par la SHEM à la prise
d'eau permettent de garantir que cette eau serait recaptées avant le canyon et ne changerait donc rien en aval du barrage.
Grâce à cela, nous avons donc déjà pu accéder plusieurs fois au canyon cette année.
 
Comme chaque année, la SHEM effectue des travaux et les cours d'eau seront restitués à leur débit naturels.
La prise d'eau du Soussouéou sera donc mise hors service à partir mercredi 13 juillet.
Il sera interdit d'accéder au Soussouéou cette journée.
Ensuite le soussouéou sera en débit naturel environ 4 semaines : au moins jusqu'au 12 aôut.
Il faudra compter environ dans les 400 l..s. dans les jours prochain (estimation à confirmer) (au lieu de 80 l./s.).
Je rappele que nous avons mis en place 2 échelles (pont du Goua + départ) pour coter le canyon :
- vert : 80 à 200 l./s : facile
- rouge : 200 à 450 l./s. sportif (surtout si c'est en haut du rouge !)
- noir : trop d'eau.

Si dans les jours prochains, le niveau d'eau donnera une descente un peu trop sportive, on peut penser que le niveau en aôut
permettra une pratique "tout public".

 
Voici en avant première, l'arrêté municipal qui devrait être pris pour le canyon du Soussouéou (ce n'est peut-être pas le texte
définitif) :
Art. 1 : La pratique du canyonisme et toute activité se déroulant dans le lit du Soussouéou est interdite du 1er octobre au 14
juin.

Art. 2.  L'accès au Gave de Soussouéou (pêche, baignade, canyonisme) est interdit 200 mètres en amont de la prise d'eau
d'Herrana dite prise du Soussouéou jusqu'à 150 mètres en aval de cette même prise ; ces limites amont et aval du tronçon
interdit seront matérialisées sur site.

Art.3. En aval de la zone interdite d'accès et en dehors de la période d'interdiction l'accès au gave du Soussouéou n'est
autorisé qu'après consultation du PGHM (Peloton de Gendarmerie  de Haute Montagne d'Oloron Sainte Marie). Si l'information
de risque de lâcher d'eau retransmise par le PGHM pour la journée en cours fait état d'un tel risque, l'accès au gave est
interdit. Le numéro d'appel du PGHM sera affiché sur le site.

Art. 4. La SHEM est chargée de la matérialisation sur site des limites amont et aval du tronçon dont l'accès est interdit.

 
Art.5. En complément des dispositions prévues à l'article 3, le public doit appliquer les recommandations pour la pratique du
canyonisme (recommandations ministérielles, Instruction n° 98-104JS du 22 juin 1998).


